
Le coût de cette prestation est fixé à la somme globale et 
forfaitaire de 12 380 F HT avec une TVA en sus de 20, 6 
%, soit une montant global TTC de 14 931 F. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de décider de passer une convention avec l’ADUAN, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la dite convention 
et à régler la somme globale et forfaitaire TTC de 14 931 
F, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au BP 1999, à 
l’imputation 6226-820. 
 
DELIBERATION N° 99/02-09 - RECENSEMENT 
GENERAL DE LA POPULATION 
 
Monsieur REMY, rapporteur, indique à l’Assemblée que, 
suivant le décret N° 98-403 du 22 mai 1998, publié au J.O. 
du 24 Mai 1998, les opérations du 33ème recensement 
général de la population auront lieu entre le 8 mars et le 3 
avril 1999. 
 
A cet effet, il y a lieu de fixer la rémunération des agents 
recenseurs qui seront employés à cette tâche, 
conformément à la circulaire d’instruction. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de fixer la rémunération des agents recenseurs à : 
 
 . bulletin individuel N° 2        
5, 00 F 
 . feuille de logement N° 1        
2, 50 F 
 . dossier d’immeuble collectif N° 4       
2, 50 F 
 . forfait pour dépenses diverses     
37, 00 F 
 . forfait par séance de formation  
 106, 00 F 
 . bordereau de district N° 6      
27, 00 F 
 . forfait pour relevé complet des immeubles (N° 57)
 106, 00 F 
 
- de fixer la rémunération de l’agent de contrôle à : 
 
 . bulletin individuel N° 2        
0, 40 F 
 . feuille de logement N° 1        
0, 20 F 
 . dossier d’immeuble collectif N° 4       
0, 20 F 
 . forfait par séance de formation  
 106, 00 F 
  
- d’inscrire les crédits correspondants, soit 65 000 F, au 
budget primitif 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/02-10 - MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION D’UN POSTE 
D’ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 




